
Supplément à Piments Rouges, publica�on de l’UFICT—CGT Reims métropole –2 novembre 2015 

Communauté urbaine de Reims—Chalons,  

Le compte-à-rebours est déclenché. 

L’UFICT vous informe de ce processus impactant le service public, ses usagers, ses cadres et agents. 
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Tout doit être bouclé 

d’ici le 31 mars 2016. 

Réunion d’informa�on syndicale  



Le secret a donc été dévoilé 
le 12 octobre par le Préfet.  

Un projet de créa�on d’une 
Communauté urbaine 
Reims – Chalons ou CURC 
est bien sur la table de né-
gocia�on de la Commission 
Départementale de Coopé-
ra�on Intercommunale. 

Et il doit être bouclé au 

plus tard le 31 mars 2016. 

Comme indiqué en CODIR 
(comité des directeurs), le 6 
octobre, si les élus ne se 
me+ent pas d’accord, le 
Préfet pourra passer outre 
leur avis. 
 

Le contexte dans lequel se 

réalise ce?e fusion n’est 

pas des plus favorables 

avec la baisse des dota�ons 
de 16 millions d’€ pour la 
Ville de Reims et de 13 mil-
lions d’€ pour Reims métro-
pole, par an. 
 

La nouvelle poli�que RH, 

appelée CAP RH, est en 
cours d’écriture. Elle s’ins-
crit dans ce contexte et vise 
à l’accompagner en pré-
voyant 125 suppressions de 

poste à la Ville de Reims et 

60 à Reims métropole. 

 

La prépara�on budgétaire 

2016 relève également de 
ce+e conjoncture où l’enca-
drement se voit sommé de 
sabrer dans les dépenses de 
fonc�onnement au mépris 
du service public.  

Nombreux sont les cadres pris 
dans ces injonc�ons condui-
sant à une forme de travail 
empêché, à en souffrir et à 
voir leur éthique et leur sens 
du service public a+eints. 

 

Toutefois, ce n’est pas la mise 
en œuvre du diagnos�c RPS 
qui les aidera à faire face. Si le 
consultant produit un travail 
de qualité et que les entre-
�ens avec une psychologue 
externe ont été largement 
appréciés, l’heure est à des 
réponses concrètes et immé-
diates. Or, il faut bien le re-
connaître, les administra�ons 
territoriales rémoises, en ma-
�ère de lu+e contre la 
souffrance au travail  sont en 
retard au regard de collec�vi-
tés et EPCI de même taille. Ce 
n’est pas une sensibilisa�on 
de 2 jours au RPS pour l’enca-
drement, visant simplement à 
couvrir juridiquement l’em-
ployeur, qui réglera les causes 
systémiques des RPO/TPS. 

 

Et ce?e souffrance  au travail 

ne va que s’aggraver, notam-

ment en raison de l’accord 

Parcours Professionnels Car-

rières Forma�on (PPCR, signé 
par la CFDT) qui va supprimer 
l’avancement a minima 

d’échelon et perme+re des 
mobilités forcées (nous en 
reparlerons dans le cadre de 
la communauté urbaine).  

 

 

 Les agents des administra-

�ons territoriales rémoises 

se trouvent donc à un mo-

ment par�culier de leur his-

toire collec�ve, un peu 

comme en 2001 avec les 

transferts du District de 

Reims à la CCAR (Puis CAR 

puis RM et demain CURC). 

 

Gageons que ces sujets ali-
menteront les Comptes Ren-

dus d’Evalua�on Profession-

nelle 2015 en cours de réali-
sa�on. Plus que jamais nous 
invitons les collègues à être 
vigilants sur leur contenu car 
il détermine leur accès à la 
forma�on, leur éventuelle 
(de plus en plus virtuelle) 
évolu�on de carrière 
(avancement de grade – pro-
mo�on interne). 

 

L’UFICT, pour sa part, vous 

invite à venir en discuter 

avec elle et avec d’autres 

collègues lors d’une réunion 

d’informa�on syndicale, le 

19 novembre de 10h à 12h.  
 

Alain Génieur, Anna Taché, Jean Alain Génieur, Anna Taché, Jean Alain Génieur, Anna Taché, Jean Alain Génieur, Anna Taché, Jean 

Cadre et Jean De Maitriz Cadre et Jean De Maitriz Cadre et Jean De Maitriz Cadre et Jean De Maitriz  

 

La future CURC 
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Les agents des administra�ons territoriales rémoises se 

trouvent à un moment par�culier de leur histoire collec�ve 
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Sont en cours des rencontres avec l’en-
semble des direc�ons en vue du recense-
ment des besoins de forma�on, la recherche 
de l’adéqua�on avec le plan de forma�on et 
l’iden�fica�on de ressources internes à 
chaque direc�on. 

Données sur la forma�on interne 

- 36 formateurs internes dans la collec�vité. 

- Baisse du nombre de par�cipants à des for-
ma�ons entre 2013 et 2014. 

- 7782 heures de forma�on interne 
(principalement sur les ques�ons de sécuri-
té). 

- 11,58% du total de la forma�on. 

- 1373 par�cipants aux forma�ons internes. 

- 28% des par�cipants de l’ensemble des col-
lègues en forma�on. 

- Budget forma�on 645 000 € en 2014 au 
�tre du CNFPT et 648 000 € en 2014 hors 
CNFPT, hors masse salariale, hors logis�que. 

Défini�on de l’école de forma�on interne 

Boite à compétences, lieu neutre d’appren-
�ssage et de ressources, lieu réunissant des 
personnes ayant un objec�f commun (réseau 
de formateur), processus assurant une forme 
de compagnonnage. 

Ques�ons posée par un par�cipant: 

Est-ce per�nent d’affecter des ressources 

humaines et financières à une école de for-

ma�on interne, alors que le CNFPT existe et 

l’on y co�se ? 

 

Ateliers en cour: 

Les mé�ers  de demain par le biais de la Ges�on 
Prévisionnelle des Effec�fs, des emplois et des 
Compétences  
La préven�on des risques professionnels :  
L’accompagnement des agents en difficulté par la 
clarifica�on des procédures de reclassement pro-
fessionnel  
L’accueil des nouveaux collègues Le développe-
ment et l’adéqua�on des compétences : école de 
forma�on interne  

Jeudi 15 octobre a eu lieu le 1er atelier de 
CAP, la nouvelle poli�que RH visant à accom-
pagner les évolu�ons financières et ins�tu-
�onnelles. 

Ce 1er atelier portait sur le projet de créa-
�on d’une école de forma�on interne 

Il a rassemblé 28 par�cipants, dont  20 
femmes et 12 collègues de la DRH. 

A noter la diversité des fonc�ons et des posi-
�onnements hiérarchiques, avec seulement 
5 directeurs - directeurs adjoints - directeurs 
de projet - chefs de services. 

L’anima�on (de qualité) du groupe de travail 
a été assurée par Elsay Seys et un élève ad-
ministrateur. 

Les animateurs ont fait appel à diverses tech-
niques de Team building  dont les ques�ons -
réponses et l’auto-applaudissement 

(sourire). 

La méthode retenue est la suivante: 

Une stratégie globale RH à co-construire 

avec les agents des administra�ons territo-
riales rémoises sur la base de la réflexion de 
la DRH (groupe RH composé d’agents de la 
DRH).  

Pour l’UFICT ce+e méthode recèle un avan-
tage (si elle est réellement à l’œuvre), celui 
de la valorisa�on de l’expérience des agents 
de la DRH. 

Un rapport établi par l’élève administrateur 
sera transmis au DG début novembre. 

CAP RH, la nouvelle poli�que RH visant à accompagner 

les évolu�ons financières et ins�tu�onnelles 



d’un choix gouvernemental relayé par les 
élus locaux. 

En effet, la Ville de Reims perdra en 2016, 
16 millions d’€, Reims Métropole 13 mil-
lions, la Ville de Chalons 3,5 millions d’€. 
Comment ces communes et Communauté 
d’aggloméra�on pourront-elles maintenir 
un même niveau de service public ou un 
service public de même qualité, avec 22,5 
millions d’€ en moins ? 

Comme l’a déclaré le Député-Maire de 
Reims, la future communauté urbaine a 
« pour voca
on de réduire les dépenses 

de fonc
onnement ». Propos tenu devant 
l’IFRAP une fonda�on néolibérale finan-
cée par des exonéra�ons fiscales d’ISF. 

 

Un plan an�-social de suppression 

de 205 postes 

Il aurait pu ajouter « et de supprimer des 

emplois ». La CGT ainsi observé l’annonce 
de 205 postes (125 à la Ville de Reims, 60 
à Reims métropole et 20 à la Ville de Cha-
lons). Il s’agit là d’un véritable plan social 
qui ne dit pas son nom. 

Avec un impact économique et social. Car 
ces 205 suppressions de postes cons�-
tuent autant d’emplois en moins pour les 
Chalonnais et les Rémois, au moment 
même où a crise économique et sociale 
contraint des milliers d’entre eux au chô-
mage. Au demeurant, la fonc�on sociale 
du service public de redistribu�on des ri-
chesses sera fortement remise en cause. 

Comment les agents de la Communauté 
urbaine pourront-ils produire un service 
public territorial de qualité de proximité 
et accessible à tous sur les territoires de 
Chalons et de Reims, avec 205 collègues 
en moins et 22,5 millions d’€ en moins. 

Suite à l’annonce du projet de créa�on 
d’une Communauté urbaine réunissant les 
territoires chalonnais et rémois, la CGT a 
décidé organiser une rencontre de toutes 
ses structures et de tous ses syndicats con-
cernés. 

Il ressort de ce moment d’échange, en date 
du 9 octobre, ce+e déclara�on. 

Le projet de communauté urbaine Cham-

pagne Métropole s’inscrit dans la recom-
posi�on du 
modèle terri-
torial fran-
çais à travers 
une série de 
lois (Maptam 
et NOTRE 
notamment), 
la baisse des 
dota�ons 
éta�ques 
aux collec�-
vités et leurs 

établissements, la mutualisa�on de ser-
vices et de direc�ons et l’exacerba�on de 
la concurrence entre territoires. 

Ce+e transforma�on du paysage ins�tu-
�onnel, avec des supers régions, des mé-
tropoles supplantant les départements, 
des communes regroupées de force dans 
des communautés élargies, vise à réduire 
la place du service public dans la société, 
son champ sa qualité, son accessibilité et 
sa proximité. 
 

Moins de service public pour les Cha-

lonnais et les rémois, en ce?e période 

de crise sociale et économique 

Ce processus menace donc en 1er lieu le 
service public et ses usagers. Il s’agit là 
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Pour un service public territorial moderne, de qualité, de proximité et Pour un service public territorial moderne, de qualité, de proximité et Pour un service public territorial moderne, de qualité, de proximité et Pour un service public territorial moderne, de qualité, de proximité et 

accessible à tous et toutes sur les territoires de Chalons et de Reimsaccessible à tous et toutes sur les territoires de Chalons et de Reimsaccessible à tous et toutes sur les territoires de Chalons et de Reimsaccessible à tous et toutes sur les territoires de Chalons et de Reims    

Déclaration unanime des syndicats et structures CGT concernéesDéclaration unanime des syndicats et structures CGT concernéesDéclaration unanime des syndicats et structures CGT concernéesDéclaration unanime des syndicats et structures CGT concernées    
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Usagers et agents ont, plus que jamais, leur 
des�n lié dans ce projet cons�tuant une 
forme de recul social. 

Un projet en gesta�on depuis 2001 et 

issu des cartons du MEDEF 

La créa�on de la Communauté urbaine 
n’est pas née avec la dernière pluie. Déjà 
en 2001, la CGT dénonçait le projet du pa-
tronat marnais, appelée « cœur de cham-
pagne » et visant à la cons�tu�on d’un tel 
établissement public intercommunal. 
Champagne Métropole n’en est que la con-
�nuité. 

Il est donc logique qu’un tel projet comme 
tout projet du MEDEF le prévoit avec les 
salariés du privé, reme+e en cause les ré-
munéra�ons, les condi�ons de travail et les 
droits des agents territoriaux. 

Salariés du privé et du public, vous coutez 
trop cher selon le MEDEF. Casse du code 
du travail, précarisa�on et remise en cause 
des libertés syndicales cons�tuent la 
même face de la poli�que néolibérale gou-
vernementale qui vise à laminer le service 
public et le statut de la fonc�on publique. 
 

La CGT prend dès aujourd’hui ses res-

ponsabilités 

Si rien n’est fait, Chalons et Reims, plus lar-
gement la Marne, une par�e des Ardennes 
et de l’Aisne, connaitront un recul social 
sans précédent. Ce alors que ces territoires 
sont durement frappés par la crise écono-
mique voulue par le Patronat pour abaisser 
le coût du travail. Lui ne connait pas la 
crise.  

Dans les entreprises du CAC 40, les ac�on-
naires ont reçu 56 milliards d'euros de divi-
dendes en 2014, en hausse de 30%, le CICE 
(Crédit d'Impôt Compé��vité Emploi), c'est 
50 milliards sur 3 ans d'économie pour les 
entreprises, sans aucunes contre par�e et 
qui pour autant con�nu de délocaliser les 
produc�ons dans les pays a faible rémuné-
ra�on du travail. (TI FUEL, OMYA et 
d'autres). 

Si rien n’est fait, ce sont les usagers et les 

agents qui en payeront le prix fort avec 

toujours moins de services et donc tou-

jours moins d'agents.  

Avec les proposi�ons de la CGT, il est donc 
possible de peser ! Oui par la mobilisa�on 
concomitante des usagers du service public 
et de ses agents. 

 

La CGT prend donc ses responsabili-

tés. 

Elle s’engage à créer les condi�ons de l’uni-
té d’ac�on et de mobilisa�on des usagers 
et  agents territoriaux pour la défense d’un 
service public territorial de qualité de 
proximité et accessible à tous sur les terri-
toires de Chalons et de Reims ; avec pour 
corolaire la défense des droits et acquis 
des agents en charge de ce service public. 

Dans ce sens, avec la présente déclara�on, 
elle s’adressera aux 300 000 usagers cha-
lonnais et rémois du service public territo-
rial et aux 4 000 agents territoriaux concer-
nés. 

Dans les jours qui viennent, elle exigera du 
Préfet de la Marne d’être entendue dans le 
cadre de l’élabora�on du Schéma Départe-
mental de Coopéra�on Intercommunale. 

L’Union départementale CGT de la 

Marne, l’Union locale CGT de Cha-

lons, l’Union locale CGT de Reims, La 

Coordina�on départementale CGT de 

la Marne des Services publics, la CGT 

Communauté d’Aggloméra�on de 

Chalons, la CGT Reims métropole, l’U-

FICT CGT Reims métropole, la CGT 

Ville de Chalons, la CGT Ville de 

Reims, la CGT du CCAS de Chalons et  

la CGT du CCAS de Reims. 



fendre les droits, préroga�ves des agents 
�tulaires et non �tulaires de nos collec�-
vités. 

 

Ils réaffirment leur volonté de développer 
le service public au service des popula-
�ons et, ce quelque soit l’endroit où elles 
vivent. 

 

Tout se fait dans l’opacité, dans les salons 
feutrés de la Préfecture et des cabinets 
parlementaires des députés de Reims et 
de Châlons-en-Champagne. 

 

La CGT des services publics refuse que la 
démocra�e soit bafouée. Les femmes et 
les hommes qui œuvrent chaque jour au 
service des usagers ne sont pas des va-
riables d’ajustement. 

 

L’ensemble des par�cipants a décidé de 
me+re en commun ses militants et 
moyens pour faire valoir nos proposi�ons 
et nos revendica�ons. 

Le 9 octobre, toutes les organisa�ons CGT 

concernées par la créa�on de la Commu-

nauté urbaine Reims—Chalons (CURC) se 

sont réunies. 
 

Etaient ainsi présente à la maison des syn-

dicats: L’Union départementale CGT de la 

Marne, l’Union locale CGT de Chalons, 

l’Union locale CGT de Reims, La Coordina-

�on départementale CGT de la Marne des 

Services publics, la CGT Communauté 

d’Aggloméra�on de Chalons, la CGT Reims 

métropole, l’UFICT CGT Reims métropole, 

la CGT Ville de Chalons, la CGT Ville de 

Reims, la CGT du CCAS de Chalons et  la 

CGT du CCAS de Reims. 

 

Après avoir partagé leurs informa�ons, en 

avoir déba?u, les structures présentes ont 

décidé de me?re en place divers groupes 

de travail, d’interpeller les employeurs 

territoriaux, ainsi que le Préfet de la 

Marne. 

 

Puis elles ont formalisé leur analyse 

comme suit: 

Ce jour les syndicats CGT et UFICT CGT des 
collec�vités locales de Chalons-en Cham-
pagne, Reims, Ay, les Communautés d’ag-
gloméra�on de Chalons-en Champagne et 
Reims, les CCAS de Chalons-en Champagne 
et Reims, du Conseil départemental de la 
Marne, de Chalons Habitat, se sont réunis 
pour faire le point sur les fusions qui s’an-
noncent au travers de la CURC. 

 

L’ensemble des syndicats présents à l’unis-
sions du Comité régional CGT et de l’Union 
Départementale CGT ont réaffirmé leur vo-
lonté d’unité et d’entreprendre toutes les 
démarches, mobilisa�ons, consulta�ons, 
revendica�ons pour faire valoir et dé-
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CURC, l’ensemble de la CGT se mobiliseCURC, l’ensemble de la CGT se mobiliseCURC, l’ensemble de la CGT se mobiliseCURC, l’ensemble de la CGT se mobilise    
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Ce dossier sera sans doute plus complexe 
car si sur le papier ces deux en�tés sont des 
sociétés d’aménagement, dans les faits, 
leurs ac�vités ne sont pas iden�ques et leur 
dépendance à la SCET non plus.  
 

Un point commun cependant, leurs difficul-
tés financières. 
 

Dans les missions des SEM figurent l’amé-
nagement des zones d’ac�vités qui vient en 
concurrence directe avec les intercommu-
nalités (régie) et les Chambres de Com-
merce. 
 

Ce+e opéra�on sera donc scrutée locale-
ment avec beaucoup de soins car la façon 
dont va s’opérer ce rapprochement et les 
missions qui seront confiées à ce+e nou-
velle en�té auront un impact direct sur les 
services de Reims Métropole, de Cités en 
Champagne et des Chambres de Commerce 
et pourrait donner le ton de la future Com-
munauté Urbaine Reims-Châlons. 
 

L’UFICT a donc demandé que ce sujet soit 
inscrit à l’ordre du jour du Comité tech-
nique du 10 novembre 2015. 

 

Alain Génieur 

A voir sur le site de Reims métropole, le débat en 

conseil communautaire 

Rapprochement, fusions et mariages 

 
C’est dans l’air du temps, les fusions, rappro-
chements et autres mariages entre collec�vi-
tés ou en�tés ra+achées aux collec�vités 
locales. 

 

Le gouvernement pousse à la roue et de-
mande aux collec�vités d’être exemplaires 
quand lui-même ne l’est pas. Localement, le 
calendrier s’accélère et on commence à voir 
poindre les premiers effets d’une volonté 
poli�que tournée aussi vers un seul objec�f, 
celui de faire des économies. 

 

Les agences d’urbanisme de Reims et de 

Châlons fusionnent pour devenir au 1er jan-

vier 2016 l’Agence d’Urbanisme de la Cham-

pagne Métropole (AUCM).  

 

L’emploi est conservé, les deux sites actuels 
aussi, il s’agit en fait d’une première étape 
qui perme+ra à terme d’a+eindre l’objec�f 
fixé. 

 

Le rapprochement entre la SEMCHA (SEM 

de Châlons) et AGENCIA (SEM de Reims) est 

à l’étude, un cabinet a été mandaté pour en 

étudier la faisabilité.  
 

La communauté urbaine est déjà une réalité pour les personnels La communauté urbaine est déjà une réalité pour les personnels La communauté urbaine est déjà une réalité pour les personnels La communauté urbaine est déjà une réalité pour les personnels 
des agences d’urbanisme et des Sociétés d’économie mixte de des agences d’urbanisme et des Sociétés d’économie mixte de des agences d’urbanisme et des Sociétés d’économie mixte de des agences d’urbanisme et des Sociétés d’économie mixte de 

Reims et ChalonsReims et ChalonsReims et ChalonsReims et Chalons    



UFICT: 14 ans plus tard, ces propos demeu-

rent des plus per�nents. 

 

OSICA: D’autant plus avec l’adop�on de la 
loi MAPTAM et plus récemment de la loi 
NOTRe, conjuguées aux baisses de dota-
�ons. Le  modèle territorial français est en 
recomposi�on. 

Il tend vers un service public territorial et 
une fonc�on publique territoriale amoin-
dris. Le modèle devient davantage inégali-
taire. 

Cela n’est pas sans susciter pour les person-
nels de difficultés. 

D’ailleurs, ce n’est pas un hasard si l’Agence 
Na�onale pour l’Améliora�on des Condi-
�ons de Travail a publié une étude in�tulée 
« les Risques Psycho Sociaux, révélateurs de 

la crise du modèle territorial français ». 

  

UFICT: Pourquoi le projet de Communauté 

urbaine ressort-il des cartons ? 

 

OSICA: Il ressort des cartons, car le projet 
d’une Métropole au sens législa�f (celui de 
la loi MAPTAM) réunissant  Reims, Chalons 
et Epernay, soit le triangle marnais a 
échoué. 

Sa résurgence traduit également l’échec de 
la cons�tu�on d’une Communauté urbaine 
autour du grand Reims, qui a été rendue 
possible par la loi MAPTAM abaissant les 
seuils démographiques (de 450 000 à 250 
000 habitants) pour leur cons�tu�on . 

L'OSICA a été créé sous forme associa�ve, le 
21 janvier 2001, à l’ini�a�ve du Comité Ré-
gional CGT de Champagne-Ardenne, des 
Coordina�ons Syndicales Départementales 
CGT des Services publics de la Région et de 
l’UFICT-CGT de la Ville de Reims.  

Son but est d’apporter une réponse du 

mouvement social aux enjeux que suscite la 

réorganisa�on du modèle territorial fran-

çais à travers le développement de l’inter-

communalité.  

Son travail a été reconnu par divers acteurs 
comme le CNFPT, la Gaze+e des Communes, 
le CESR, l’ADCF et l’URCA. Après une mise en 
sommeil, il regroupe à nouveau des syndica-
listes et des universitaires. Jean Cadre. 
 

UFICT: En 2001, l’Observatoire Social de 

l’Intercommunalité, ou�l de réflexion créé 

par la CGT, dénonçait déjà le projet de créa-

�on d’une Communauté urbaine entre 

Reims, Chalons et Epernay. 

 

OSICA: Effec�vement lors d’un colloque or-
ganisé par l’OSICA, à la Faculté de droit de 
Reims, en lien avec le CNFPT, l’Assemblée 
des Communautés de France (ADCF) et la 
Gaze+e des Communes, nous avions en pro-
pos liminaires déclaré ceci: 

« le MEDEF de la Marne et la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de Reims et d’Eper-

nay, développent un projet bap
sé « Cœur 

de Champagne », visant à la cons
tu
on à 

terme d’une communauté urbaine regrou-

pant Reims, Chalons et Epernay afin de 

rendre ce vaste territoire plus compé

f. A 

travers ce seul exemple, il est aisé de com-

prendre que les lois Voynet et Chevènement 

s’inscrivent dans un processus qui va trans-

former considérablement le modèle territo-

rial français et par conséquent le service pu-

blic territorial. In fine, ces lois appellent l’avè-

nement d’une nouvelle société »  

PAGE  8 

Echange avec l’Observatoire Social de Echange avec l’Observatoire Social de Echange avec l’Observatoire Social de Echange avec l’Observatoire Social de 

l’Intercommunalité en Champagnel’Intercommunalité en Champagnel’Intercommunalité en Champagnel’Intercommunalité en Champagne————ArdenneArdenneArdenneArdenne    

TITR E D U B UL L ETIN 

Colloque de l’OSICA du 27 septembre 2001Colloque de l’OSICA du 27 septembre 2001Colloque de l’OSICA du 27 septembre 2001Colloque de l’OSICA du 27 septembre 2001    



AN N ÉE 1,  N ° 1 PAGE  9 

L’adop�on de la loi NOTRe a réac�vé le pro-
jet car elle  offre à Chalons en compensa�on 
de la perte de la capitale régionale, la possi-
bilité de transformer la Communauté d’Ag-
gloméra�on de Chalons en CU. 

 

UFICT: Quel est le contexte de ce?e fusion 

en communauté urbaine ? 

 

OSICA: Au début des années 2000, mandatés 
par le Maire de Reims, Jean-Claude Nemery 
(Doyen de la Faculté de droit, spécialiste de 
la décentralisa�on) et Didier Develey 
(Directeur de l’Ecole Supérieure de Com-
merce de Reims) avaient rendu un rapport 
sur la structura�on de l’intercommunalité 
rémoise. 

Un rapport malheureusement rangé dans les 
�roirs, voire aujourd’hui à la poubelle. 

Le main�en de Reims en une Communauté 
de communes était pour eux synonyme de 
déclin. 

Le passage (Reims était très en retard en la 
ma�ère après avoir était novatrice avec le 
district dans les années 60) en Communauté 
d’aggloméra�on conduisait à un statu quo 
démographique, économique et scien�fique. 

A contrario, la communauté urbaine condui-
sait à un développement du territoire. 

Il ne faut pas en déduire qu’il en serait de 
même aujourd’hui avec la Communauté ur-
baine de Reims—Chalons. 

En effet, celle-ci se fait dans un contexte 
d’extrême concurrence entre territoires; 
Concurrence subie. 

Si elle devient possible c’est parce que Reims 
et Chalons sont contraintes d’y aller par les 
baisses de dota�ons (32,5 millions d’€ par 
an) avec pour conséquence le projet de sup-
primer 205 postes.  

La CU ne repose pas sur un projet de déve-
loppement du service public territorial qui 
renforcerait la cohésion économique, sociale 
et scien�fique du territoire, mais au con-
traire sur un projet de réduc�on de celui-ci à 
travers « de substan
elles économies en 

fonc
onnement ». 

Avec moins de moyens humains et financiers, com-
ment assurer un service public de qualité iden-
�que et accessible pour tous ? 
 

UFICT: Que préconisez-vous en terme de structu-

ra�on intercommunale ? 

 

OSICA: La structura�on intercommunale doit ré-
pondre à un seul impéra�f: le développement éco-
nomique, social, scien�fique et culturel du terri-
toire. 

Pour ce faire, il faut développer un service public 
territorial de qualité, moderne, accessible à tous et 
toute, disposant de moyens financiers et humains.  

Ce service public territorial doit être mis en œuvre 
par des agents et des cadres appartenant à la 
Fonc�on publique territoriale, aux droits et avan-
tages respectés. 
 

UFICT: Concrètement en lieu et place de la Com-

munauté urbaine de Reims et Chalons que voyez-

vous ? 

 

OSICA: Nous préconisons deux Communautés ur-
baines reliées par un pôle métropolitain. 

Le pôle métropolitain correspond au bassin de vie 
du grand Reims. Il comprend 1 million d’habitants. 
Il court sur la Marne, les Ardennes et l’Aisne. Nous 
suggérons donc de l’appeler Pole métropolitain 
Marne—Ard-Aisne. 

Il cons�tuerait un cadre souple de coopéra�on in-
ter-territoriale entre collec�vités et EPCI. Nous 
parlons de coopéra�on, de redistribu�on et non 
de concurrence. 

Y adhéreraient les territoires qui le souhaitent sur 
une base volontaire. 

Dont le grand Reims, une communauté urbaine 
intégrant sa réalité économique et sociale de 
proximité, à savoir le Nord rémois (Pôle mondial 
d’excellence en Agro industrie), l’ex base 112 et 
Thillois qui profite des infrastructures rémoises 
sans redistribuer une par�e de la  richesse engran-
gée grâce à la clientèle du grand Reims. 

Chalons (en Communauté urbaine ou pas), Eper-
nay, Rethel, Laon, Château-Thierry et d’autres en-
core auraient leur place à égalité dans ce cadre 
coopéra�on et de développement de l’humain. 
h?p://www.ufict-reimsmetropole.fr/osica.html 



 
Les conférences budgétaires ont eu lieu. 

Ce moment de stress passé, les cadres 

ayant une responsabilité au �tre de la pré-

para�on budgétaire, ont exprimé un cer-

tain soulagement. 

 
De court répit, il fut. En effet, même ceux 
ayant respecté les direc�ves de la prépara-
�on budgétaire, à savoir réduire les bud-
gets donc le service public, ont reçu comme 
message: « un nouveau coup de rabot est 
nécessaire ». 
Travail empêché, a+einte au sens du ser-
vice public et à l’éthique afférente, voilà 
une souffrance psychologique bien réelle 
pour l’encadrement. 
Les poli�ques d’austérité et les économies 
demandées aux collec�vités territoriales 
rendent le travail des cadres de plus en plus 
difficile, notamment la prépara�on des 
budgets et leurs missions de ges�on et de 
prospec�ve.  
Renoncer aux projets nouveaux et aux de-
mandes d’effec�fs, gérer les services avec 
des équipes amputées des personnels sur le 
départ en retraite, ou sans les personnels 
en maladie qui ne sont plus remplacés ? 
Alors que les besoins sociaux augmentent, 
que les contraintes s’amplifient, quelles 
sont les marges de manœuvre des cadres ? 
Faire plus avec moins entraine des choix, 
donc des renoncements qui heurtent notre 
sens du service public et nos valeurs.  

Il est temps de reconnaître que les 

services publics ne sont pas une 

Le 19 octobre, la CGT RM et la CGT Ville ont 
rencontré la nouvelle DRH. 

 

Celle-ci nous a informé qu’une rencontre 
entre l’autorité territoriale (RM et Ville) et 
l’ensemble des organisa�ons syndicales des 
administra�ons territoriales rémoises était 
prévue le 19 novembre. 

 

La CGT a indiqué que si ce type de réunion 
peut être u�le, il nous semblait primordial 
pour l’efficacité de l’échange contraint par la 
brièveté de celui-ci, que soit rapidement or-
ganisé une rencontre CGT RM, UFICT RM et 
CGT Ville—Autorité territoriale. 

 

Ceci étant précisé, la CGT a informé la nou-
velle DRH des revendica�ons que notre orga-
nisa�on porte notamment en terme de sa-
laire direct et indirect (CAS, chèque déjeu-
ner), de carrière, de précaires, et de condi-
�ons de travail. 

 

La CGT a également fait remarquer qu’elle 
rencontrait des difficultés en raison d’un 
agenda social mouvant, aux dates fréquem-
ment annulées et reportées; ce sans explica-
�ons. La condi�on première d’un dialogue 
social est que tous les partenaires invités au 
tour de table connaissent la date de la réu-
nion.  
 
La CGT a reconnu que le point mensuel 
d’informa�on cons�tuait un ou�l per�nent. 
La CGT a évoqué les postes gelés et demandé 
à un avoir une informa�on idoine et régu-
lière. 
 

La CGT a interrogé la DRH sur la future com-
munauté urbaine mais aussi sur les consé-
quences néga�ves de l’accord Parcours Pro-
fessionnels Carrières et Rémunéra�ons 
(PPCR) sans obtenir de réelles réponses 
autre que: c’est en cours. 
Pour finir, la CGT a fait un point sur la situa-
�on de la direc�on de la voirie où grâce à 
son ac�on et par leur mobilisa�on, une ma-
jorité d’agents a obtenu gain de cause. 
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Rencontre avec la nouvelle DRH 
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charge mais un atout pour la société.  
et représentants des organisa�ons syndicales 
constate l’a\tude inédite de la part du Gou-
vernement à l’égard d’un établissement dé-
centralisé et géré par un conseil d’administra-
�on paritaire. Ce projet ne peut être perçu 
que comme un double recul : des moyens de 
la forma�on et de la libre administra�on. 

Ce+e proposi�on intervient au moment où le 
Gouvernement a, par ailleurs, décidé de ren-
forcer les forma�ons d’intégra�on des agents 
des catégories A et B. 

Dans un contexte de réorganisa�on profonde 
du monde territorial, et dans un cadre où de 
nouveaux besoins apparaissent sans cesse, il 
apparait essen�el de sauvegarder les moyens 
et le cadre ins�tu�onnel de forma�on des 
agents territoriaux qui vont devoir accompa-
gner ces mul�ples et complexes évolu�ons. 

C’est grâce à la forma�on dispensée par le 
CFPC puis le CNFPT que, depuis plusieurs dé-
cennies, les fonc�onnaires territoriaux ont pu 
s’adapter aux transforma�ons permanentes 
des services publics locaux dus à des muta-
�ons sociales importantes. 

Mutualisé, facteur d’égalité et moyen d’accès 
à la forma�on pour tous, le « 1% » est d’abord 
le bien commun des agents, il est aussi et sur-
tout un inves�ssement sur et pour l’avenir de 
la qualité quo�dienne des services publics 
locaux. 

Aucune autre fonc�on publique ne dispose 
ainsi d’un organisme na�onal, commun, au 
service des élus locaux et des agents et géré 
paritairement. Il serait préjudiciable à l’évolu-
�on même de la fonc�on publique territoriale, 
que tous souhaitent conserver, que cet instru-
ment de promo�on et d’ascension sociale par 
la forma�on voit ainsi ses moyens d’interven-
�on diminuer. 

Les membres du CSFPT adressent donc le vœu 
suivant au Gouvernement et au Parlement de 
conserver la co�sa�on versée au CNFPT à son 
taux actuel en considérant ces éléments dans 
un objec�f de qualité du service public local. 

 

 

Région grand est, les directeurs dé-

chargés de leurs fonc�ons au 1er jan-

vier 2016 sur fond de dégrada�on des 

condi�ons de travail 

L’UFICT Reims métropole était présente dé-
but octobre à Jarny (Lorraine) lors d’une ren-
contre rassemblant les responsables syndi-
caux CGT des  collec�vités territoriales de la 
nouvelle région grand est. 

Un travail de rassemblement des informa-
�ons quant aux pertes de dota�ons et sup-
pressions de postes  a été ini�é. 

Nos collègues de la nouvelle région nous ont 
indiqué qu’ils devaient faire face  à des sup-
pressions de postes, une dégrada�on des 
condi�ons de travail et l’absence de dialogue 
social. 

Ils ont précisé que les directeurs avaient été 
réunis au Luxembourg en séminaire et qu’à 
ce+e occasion ils avaient appris qu’ils se-
raient déchargés de leurs fonc�ons au 1er 
janvier 2016. 

Méfiance, donc, si vous êtes invités à un sé-

minaire prochainement…               Anna TachéAnna TachéAnna TachéAnna Taché 

 

CNFPT en danger 

 

Co�sa�on du CNFPT, Vœu du Conseil supé-

rieur de la fonc�on publique territoriale 
 

Après l’annonce par la Ministre de la décentrali-
sa�on et de la fonc�on publique, de la proposi-
�on de réduc�on de la co�sa�on obligatoire 
des collec�vités au CNFPT, l’ensemble des élus 



Ces disposi�fs instaurent un management 

désincarné que les salariés opéra�onnels 

jugent maladroit, voire « inhumain ». 

D’après leur expérience, il nuit autant à leur 
santé qu’à la qualité des produits et à la 
performance économique. Étonnamment, 
les planneurs et les dirigeants constatent 
eux aussi que cet encadrement joint trop 
souvent l’inu�le au désagréable. Comment 
comprendre alors son succès ? 

Dans ce livre issu d’une longue recherche 
empirique, la sociologue Marie-Anne Duja-
rier analyse en détail le travail des faiseurs 
et diffuseurs de ces disposi�fs, régulière-
ment accusés par les autres salariés de « 
planer » loin du travail réel. Elle montre 
qu’ils doivent accomplir une mission qui 
peut sembler impossible et dépourvue de 
sens, et explique comment ils y parviennent 
malgré tout, et avec zèle.  

18,50 €  

Perme?re à chaque salarié de développer 

ses capacités, de trouver sens à son travail, 

d’apporter sa contribu�on à l’œuvre collec-

�ve du travail, donner le droit à tous de par-

�ciper à l’élabora�on de la stratégie des 

entreprises et administra�ons, imaginer un 

débat social qui porte aussi sur les choix de 

ges�on, se donner les moyens de bien tra-

vailler… 

 

Autant de réponses à trouver à ces ques-

�ons pour construire le management alter-

na�f. L’UFICT vous propose cet ouvrage. 

 

Marie-Anne Dujarier est sociologue du tra-
vail et des organisa�ons, maître de confé-
rences à l’université Paris III-Sorbonne nou-
velle et à l’École polytechnique et cher-
cheuse au Laboratoire interdisciplinaire pour 
la sociologique économique (CNAM-CNRS). 
Elle a notamment publié L’Idéal au tra-

vail (PUF, 2006).  
 

Des salariés ont pris une importance inédite 
dans l’encadrement du travail aujourd’hui. 
Consultants ou cadres de grandes organisa-
�ons, Marie-Anne Dujarier les appelle les « 
planneurs », car ils sont mandatés pour 

améliorer la performance des entreprises et 

des services publics au moyen de plans abs-

traits, élaborés bien loin de ceux et de ce 
qu’ils encadrent. Spécialisés en méthodes, 

ressources humaines, contrôle de ges�on, 

stratégie, systèmes d’informa�on, marke-

�ng, finances, conduite du changement, ils 

diffusent et adaptent des disposi�fs stan-

dardisés qui ordonnent aux autres travail-

leurs ce qu’ils doivent faire, comment et 

pourquoi. 

Management par objec�fs, benchmarking, 
évalua�on, lean management, systèmes in-
forma�ques, etc. cadrent ainsi l’ac�vité quo-
�dienne des travailleurs.  
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Comment manager autrement ?  

Comment être professionnellement engagés et 

socialement responsables ? 
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Organisée par l’UFICT 

Le 19 novembre de 10h à 12h, salle du RDC, hôtel de communauté 

 

- Le projet de Communauté urbaine Reims—Chalons 
 

- CAP RH, la réécriture de la poli�que RH 
 

- CREP 2015, ne pas le négliger 
 

- Vos ques�ons 

Pour y par�ciper, vous pouvez bénéficier d’une autorisa�on d'absence qui ne 

peut être refusée que sous nécessité de service. 

C’est votre droit, u�lisez le. 

Une note de service établie par la DRH  sera diffusée à cet effet. 

contact@ufict-reimsmetropole.fr 

Réunion d’informa�on syndicale  


